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Général,

le Très-Iîévérend Edmond Laiiir-vin. il m,» nous
semble pas prouvé: lo qu(> 1.» dit Mesure
Moreanlt air, jamais hoiiihk'' ni ehairt' le dit
Louis Koy. père, ni iiu<un m.-nibr.' d.' sa la-nillc ;

ni L>o qu il les nit désio-ars clainMn^'nt i)ar les
expressions de f»i/>e de iiréhnlieux ou de i)oten-
tat. puisque c.-s i)ar<)les peuv.-nt s'iippli(pi,.r à
tout autre

; ni ;}() qujl ait Ikit auemic i)ivdieti()n
|)eu enviable antérit'ure à la pbiinte :

II. Les allusions laites en ehaiie, soit à une
l)il)l]oihèqut' hiissée par le Itrvt'r.'iul Lcuis Arpin.
ancKMi eur«\ soil à une dilliculté par rapport à
un lot de terre entre le beau-frere du dit Mi>svi,i.
Moreaultet ledit Louis Koy, père, comme airenl
dt's terres de la couroiUD'. soit ù une route, ""soit
enlin à une distribution de orain de s^-mence,
peuvent avoir été plus ou moins à propos, niaisi
d'après la preuve laite n- .onstituent pas A
notre avis, d'injure urave. ni au dit Monsieur
Louis Koy, père, ni à sa l'ami Ile :

III. Certaines paroles dites par le dit Messire
Moreault, en conversation privée, sur le compte
de (juelqu'un d"s plaignants ou de leurs sœurs,
lUî sont pas d. ,i .ture à nuire considérablement
a la iamille Koy

;

IV. D'ailleurs il nous parait prouvé par les
temojgnag-es que la réputation de Monsieur
Koy, père, est tellement bii-n établi^, qu'aucune
de ces paroles ou de ci-s allusions dont ses lilsse
plaigfnent n'a diminué l'estime publique à son
égard

;^

V. Enfin nous regrettons que le dit Messiro
Moreault, depuis que cette plainte nons a été
adressée et que nous avons décidé de faire une
enquête sur les difl'éreutes parties de la dite


